
Comment prouver la conformité d’un logiciel de suivi du temps
de travail ?

Réponse courte

La conformité d’un logiciel de suivi du temps de travail se prouve par la capacité de l’employeur à présenter une

documentation technique détaillée attestant du respect des exigences légales luxembourgeoises, incluant la

description des fonctionnalités, les procédures d’enregistrement, les mesures de sécurité, les modalités d’accès et de

restitution des données, ainsi que les journaux d’audit retraçant toute modification. Il est essentiel de pouvoir extraire

rapidement des rapports horodatés et infalsifiables lors d’un contrôle de l’Inspection du travail et des mines ( ITM).

L’employeur doit également conserver les preuves de certification ou d’attestation de conformité du logiciel, les

résultats d’audits réguliers, les contrats de maintenance, les preuves de mises à jour, ainsi que la documentation

relative à l’analyse d’impact sur la protection des données (DPIA). La formalisation d’une procédure interne et

l’information des salariés sur leurs droits complètent la preuve de conformité.

Définition

La conformité d’un logiciel de suivi du temps de travail désigne l’aptitude de cet outil à répondre aux exigences

légales luxembourgeoises relatives à l’enregistrement, la conservation et la protection des données concernant la

durée du travail des salariés. Elle implique que le logiciel permette de collecter, stocker et restituer des

informations fiables, exhaustives et accessibles sur les horaires de travail effectif, les pauses, les heures

supplémentaires et les absences, conformément aux obligations imposées par le Code du travail luxembourgeois.

Conditions d’exercice

L’employeur est tenu d’assurer un enregistrement précis et systématique du temps de travail de chaque salarié, y

compris les heures d’arrivée et de départ, les pauses, ainsi que les heures supplémentaires. Le logiciel utilisé doit

garantir l’intégrité, la traçabilité et la non-modification a posteriori des données enregistrées. Il doit permettre la

conservation des données pendant une durée minimale de cinq ans, conformément à l’article L.211-29 du Code du

travail. L’accès aux données doit être sécurisé et limité aux personnes habilitées. Le salarié doit pouvoir consulter

ses propres données sur demande.

Modalités pratiques

Pour prouver la conformité du logiciel, l’employeur doit être en mesure de présenter, à tout moment, une

documentation technique détaillée attestant du respect des exigences légales. Cette documentation doit inclure la

description des fonctionnalités du logiciel, les procédures d’enregistrement automatique ou manuel, les mesures de
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sécurité mises en place pour protéger l’intégrité des données, ainsi que les modalités d’accès et de restitution des

informations. L’employeur doit également conserver les journaux d’audit du système, permettant de retracer toute

modification ou suppression de données. En cas de contrôle de l’Inspection du travail et des mines ( ITM), la capacité

à extraire rapidement des rapports horodatés et infalsifiables constitue un élément de preuve essentiel.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de privilégier des logiciels certifiés ou disposant d’attestations de conformité délivrées par des

organismes reconnus au Luxembourg. Avant toute mise en service, il convient de procéder à une analyse d’impact

relative à la protection des données (DPIA) afin de vérifier la conformité avec la loi modifiée du 1er août 2018 relative

à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel. Il est conseillé de

formaliser, par une procédure interne, les modalités d’utilisation du logiciel et d’informer les salariés sur leurs droits

d’accès et de rectification. Un audit régulier du système, incluant des tests de restitution des données et de

résistance aux tentatives de modification, permet de renforcer la preuve de conformité. Enfin, il est pertinent de

conserver les contrats de maintenance et les preuves de mises à jour du logiciel.

Cadre juridique

La preuve de conformité d’un logiciel de suivi du temps de travail s’appuie principalement sur les articles L.211-29 et

L.211-30 du Code du travail, qui imposent l’enregistrement et la conservation des données relatives à la durée du

travail. L’article L.261-1 du Code du travail encadre l’accès aux données personnelles des salariés. La loi modifiée du

1er août 2018 sur la protection des données à caractère personnel impose des obligations spécifiques en matière de

sécurité, de confidentialité et de droits d’accès. La jurisprudence luxembourgeoise exige que l’employeur soit en

mesure de produire, en cas de litige ou de contrôle, des éléments probants démontrant la fiabilité et l’exhaustivité des

enregistrements issus du logiciel.

En cas de litige relatif au temps de travail, l’absence de preuve de conformité du logiciel peut entraîner un renversement de la charge

de la preuve au détriment de l’employeur, voire des sanctions administratives en cas de contrôle de l’ITM.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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